
 

Système de gestion des  
décisions des instances

ADDENDA

 Identification

Dossier : 1267400003 Date de création  : 26/03/26 Statut : Ficelé Date de ficelage : 26/04/09

Unité administrative  responsable Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain et de la mobilité , Division 
d'urbanisme

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des droits et  
responsabilités

Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter une résolution modifiant la résolution CA25 240095 et autorisant l'ajout d’étages 
au-delà des densité et surhauteur maximales prescrites, conformément au Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(site Molson) 

Responsable : Charlotte HORNY Signataire : Alain DUFRESNE

Inscription au CA :   Inscription au CE :   Inscription au CM :  

Contenu

A la suite de la consultation publique tenue le 25 mars 2026, une reformulation du paragraphe 
b) de l’article 2.1) est proposée afin de préciser le paragraphe. 
 
Ainsi, le paragraphe suivant :  
 
b) Fournir, lors du dépôt d’une demande de permis de construction ou de transformation visant un lot 
compris dans l’îlot B et adjacent aux rues Montcalm et Notre-Dame, une entente avec la Ville de Montréal 
à l’effet d’une cession, d’un bail ou tout autre mode de tenure validé par la Ville, d’une superficie de 
plancher minimale de 6 500 m², à des fins d’équipement collectif, ou, le cas échéant, une lettre de 
renonciation de la part de la Ville ;   
 
Est reformulé comme suit :  
 
b) Fournir, lors du dépôt d’une demande de permis de construction ou de transformation visant un lot 
compris dans l’îlot B et adjacent aux rues Montcalm et Notre-Dame, une entente avec la Ville de Montréal 
à l’effet d’une cession à titre gratuit d’un base building  d’une superficie de plancher minimale de 6 500 
m² à des fins d’équipement collectif intégrant minimalement un gymnase double, ou tout autre mode de 
tenure validé par la Ville, le cas échéant, une lettre de renonciation de la part de la Ville ;  

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention



Autre intervenant et Sens de l 'intervention
Comité consultatif d'urbanisme   /   avis favorable avec conditions

Parties prenantes Services

Lecture :

Responsable du dossier
Charlotte HORNY
conseiller(-ere) en amenagement- c/e
Tél.        :  438-346-0225
Télécop. :  000-0000

Numéro de dossier  :1267400003


